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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
	Forme du produit
	:
	Mélange

	Nom commercial
	:
	Brume parfumée santal cachemir 3%


1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes
	Utilisation de la substance/mélange
	:
	Brume parfumée à destination du grand public.


1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
	LAB SAS
1 rue de la clef des champs
68600 , Volgelsheim
France
T 0389227765
office@labsys.fr


1.4. Numéro d’appel d’urgence
	Pays/Région
	Organisation
	Numéro d’urgence

	France
	ORFILA.
	+33 1 45 42 59 59
Ce numéro flèche automatiquement les appels vers le centre antipoison le plus proche, en fonction du lieu de l’appelant. Ces centres anti-poison et de toxicovigilance fournissent une aide médicale gratuite (hors coût d’appel), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.


RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
	Sensibilisation cutanée, catégorie 1
	H317 
	


Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d’informations complémentaires disponibles
2.2. Éléments d’étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
	Mention d’avertissement (CLP)
	:
	Attention

	Contient
	:
	benzyl alcohol; 1-(1,2,3,4,5,6,7,8-octahydro-2,3,8,8-tetramethyl-2-naphthyl)ethan-1-one



	Mentions de danger (CLP)
	:
	H317 - Peut provoquer une allergie cutanée.

	Conseils de prudence (CLP)
	:
	P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.
P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P333+P313 - En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale.


2.3. Autres dangers
	Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH



	Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 %



RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.2. Mélanges
	Nom
	Identificateur de produit
	%
	Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

	benzyl alcohol
	N° CAS: 100-51-6
N° CE: 202-859-9
N° Index: 603-057-00-5
	0,6 – 1,2
	Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 (ATE=1580 mg/kg de poids corporel)
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1B, H317

	1-(1,2,3,4,5,6,7,8-octahydro-2,3,8,8-tetramethyl-2-naphthyl)ethan-1-one
	N° CAS: 54464-57-2
N° CE: 259-174-3
	0,168
	Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1B, H317
Aquatic Chronic 1, H410


Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des mesures de premiers secours
Pas d’informations complémentaires disponibles
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Pas d’informations complémentaires disponibles
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d’informations complémentaires disponibles






RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Pas d’informations complémentaires disponibles
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Pas d’informations complémentaires disponibles
5.3. Conseils aux pompiers
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Pas d’informations complémentaires disponibles
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Pas d’informations complémentaires disponibles
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Pas d’informations complémentaires disponibles
6.4. Référence à d’autres rubriques
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Pas d’informations complémentaires disponibles
7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités
Pas d’informations complémentaires disponibles
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
Pas d’informations complémentaires disponibles
8.2. Contrôles de l’exposition
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
	État physique
	:
	Liquide

	Couleur
	:
	Incolore à brun.

	Odeur
	:
	Boisé. Florale.

	Seuil olfactif
	:
	Pas disponible

	Point de fusion
	:
	Pas disponible

	Point de congélation
	:
	Pas disponible

	Point d’ébullition
	:
	Pas disponible

	Inflammabilité
	:
	Pas disponible

	Limite inférieure d’explosion
	:
	Pas disponible

	Limite supérieure d’explosion
	:
	Pas disponible

	Point d’éclair
	:
	> 105 °C

	Température d’auto-inflammation
	:
	Pas disponible

	Température de décomposition
	:
	Pas disponible

	pH
	:
	Pas disponible

	Viscosité, cinématique
	:
	Pas disponible

	Solubilité
	:
	Pas disponible

	Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow)
	:
	Pas disponible

	Pression de vapeur
	:
	Pas disponible

	Pression de vapeur à 50°C
	:
	Pas disponible

	Masse volumique
	:
	1,021

	Densité relative
	:
	Pas disponible

	Densité relative de vapeur à 20°C
	:
	Pas disponible

	Caractéristiques d’une particule
	:
	Non applicable


9.2. Autres informations
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d’informations complémentaires disponibles
10.2. Stabilité chimique
Pas d’informations complémentaires disponibles
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas d’informations complémentaires disponibles
10.4. Conditions à éviter
Pas d’informations complémentaires disponibles
10.5. Matières incompatibles
Pas d’informations complémentaires disponibles
10.6. Produits de décomposition dangereux
Pas d’informations complémentaires disponibles




RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008
	Toxicité aiguë (orale)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)

	Toxicité aiguë (cutanée)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)

	Toxicité aiguë (Inhalation)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	benzyl alcohol (100-51-6)

	DL50 orale
	1580 mg/kg de poids corporel Animal: mouse, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral Toxicity), 95% CL: 1410 - 1770

	DL50 cutanée lapin
	> 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Guideline: EPA OTS 798.1100 (Acute Dermal Toxicity)

	CL50 Inhalation - Rat
	> 4,178 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute Inhalation Toxicity)



	Corrosion cutanée/irritation cutanée
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Lésions oculaires graves/irritation oculaire
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Sensibilisation respiratoire ou cutanée
	:
	Peut provoquer une allergie cutanée.



	Mutagénicité sur les cellules germinales
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Cancérogénicité
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Toxicité pour la reproduction
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) (exposition unique)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT) (exposition répétée)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	benzyl alcohol (100-51-6)

	NOAEL (oral, rat, 90 jours)
	400 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: other:



	Danger par aspiration
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	benzyl alcohol (100-51-6)

	Viscosité, cinématique
	4,851 mm²/s


[bookmark: _Hlk54089399]11.2. Informations sur les autres dangers
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
	Dangers pour le milieu aquatique, à court terme (aiguë)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)

	Dangers pour le milieu aquatique, à long terme (chronique)
	:
	Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis)



	benzyl alcohol (100-51-6)

	CL50 - Poisson [1]
	460 mg/l Test organisms (species): Pimephales promelas

	CE50 - Crustacés [1]
	230 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna

	CE50 72h - Algues [1]
	770 mg/l Test organisms (species): Raphidocelis subcapitata (previous names: Pseudokirchneriella subcapitata, Selenastrum capricornutum)

	CE50 72h - Algues [2]
	500 mg/l Test organisms (species): Raphidocelis subcapitata (previous names: Pseudokirchneriella subcapitata, Selenastrum capricornutum)

	CE50 96h - Algues [1]
	76,828 mg/l Test organisms (species): other:

	NOEC chronique poisson
	48,897 mg/l Test organisms (species): other: Duration: '30 d'


12.2. Persistance et dégradabilité
	Brume parfumée santal cachemir 3% 

	Persistance et dégradabilité
	Non rapidement dégradable



	benzyl alcohol (100-51-6)

	Persistance et dégradabilité
	Non rapidement dégradable



	1-(1,2,3,4,5,6,7,8-octahydro-2,3,8,8-tetramethyl-2-naphthyl)ethan-1-one (54464-57-2)

	Persistance et dégradabilité
	Non rapidement dégradable


12.3. Potentiel de bioaccumulation
Pas d’informations complémentaires disponibles
12.4. Mobilité dans le sol
Pas d’informations complémentaires disponibles
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Pas d’informations complémentaires disponibles
12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien
[bookmark: _Hlk54090163]Pas d’informations complémentaires disponibles
12.7. Autres effets néfastes
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID
	ADR
	IMDG
	IATA
	ADN
	RID

	14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

	UN 3082
	UN 3082
	UN 3082
	UN 3082
	UN 3082

	14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

	MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE)
	MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE)
	Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s.
	MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE)
	MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE)

	Description document de transport

	UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE), 9, III, (-)
	UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE), 9, III
	UN 3082 Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s., 9, III
	UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE), 9, III
	UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (PRODUITS POUR PARFUMERIE), 9, III

	14.3. Classe(s) de danger pour le transport

	9
	9
	9
	9
	9

	[image: ]
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	14.4. Groupe d’emballage

	III
	III
	III
	III
	III

	14.5. Dangers pour l’environnement

	Dangereux pour l’environnement: Non
	Dangereux pour l’environnement: Non
Polluant marin: Non
N° FS (Feu): F-A
N° FS (Déversement): S-F
	Dangereux pour l’environnement: Non
	Dangereux pour l’environnement: Non
	Dangereux pour l’environnement: Non

	Pas d’informations supplémentaires disponibles


14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
	Transport par voie terrestre

	Code de classification (ADR) 
	:
	M6

	Dispositions spéciales (ADR)
	:
	274, 335, 375, 601, 650

	Quantités limitées (ADR)
	:
	5l

	Quantités exceptées (ADR)
	:
	E1

	Instructions d’emballage (ADR)
	:
	P001, IBC03, LP01, R001

	Dispositions spéciales d’emballage (ADR)
	:
	PP1

	Dispositions relatives à l‘emballage en commun (ADR)
	:
	MP19

	Instructions pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (ADR)
	:
	T4

	Dispositions spéciales pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (ADR)
	:
	TP1, TP29

	Code-citerne (ADR)
	:
	LGBV

	Véhicule pour le transport en citerne
	:
	AT

	Catégorie de transport (ADR)
	:
	3

	Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR)
	:
	V12

	Dispositions spéciales de transport - Chargement, déchargement et manutention (ADR)
	:
	CV13

	Numéro d’identification du danger (code Kemler)
	:
	90

	Panneaux oranges
	:
	[image: ]

	Code de restriction en tunnels (ADR)
	:
	-



	Transport maritime

	Dispositions spéciales (IMDG)
	:
	274, 335, 375, 969

	Quantités limitées (IMDG)
	:
	5 L

	Quantités exceptées (IMDG)
	:
	E1

	Instructions d’emballage (IMDG)
	:
	LP01, P001

	Dispositions spéciales d’emballage (IMDG)
	:
	PP1

	Instructions d’emballages GRV (IMDG)
	:
	IBC03

	Instructions pour citernes (IMDG)
	:
	T4

	Dispositions spéciales pour citernes (IMDG)
	:
	TP1, TP29

	Catégorie de chargement (IMDG)
	:
	A



	Transport aérien

	Quantités exceptées avion passagers et cargo (IATA)
	:
	E1

	Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA)
	:
	Y964

	Quantité nette max. pour quantité limitée avion passagers et cargo (IATA)
	:
	30kgG

	Instructions d’emballage avion passagers et cargo (IATA)
	:
	964

	Quantité nette max. pour avion passagers et cargo (IATA)
	:
	450L

	Instructions d’emballage avion cargo seulement (IATA)
	:
	964

	Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA)
	:
	450L

	Dispositions spéciales (IATA)
	:
	A97, A158, A197, A215

	Code ERG (IATA)
	:
	9L



	Transport par voie fluviale

	Code de classification (ADN)
	:
	M6

	Dispositions spéciales (ADN)
	:
	274, 335, 375, 601, 650

	Quantités limitées (ADN)
	:
	5 L

	Quantités exceptées (ADN)
	:
	E1

	Transport admis (ADN)
	:
	T

	Equipement exigé (ADN)
	:
	PP

	Nombre de cônes/feux bleus (ADN)
	:
	0



	Transport ferroviaire

	Code de classification (RID)
	:
	M6

	Dispositions spéciales (RID)
	:
	274, 335, 375, 601, 650

	Quantités limitées (RID)
	:
	5L

	Quantités exceptées (RID)
	:
	E1

	Instructions d’emballage (RID)
	:
	P001, IBC03, LP01, R001

	Dispositions spéciales d’emballage (RID)
	:
	PP1

	Dispositions particulières relatives à l‘emballage en commun (RID)
	:
	MP19

	Instructions pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (RID)
	:
	T4

	Dispositions spéciales pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (RID)
	:
	TP1, TP29

	Codes-citerne pour les citernes RID (RID)
	:
	LGBV

	Catégorie de transport (RID)
	:
	3

	Dispositions spéciales de transport - Colis (RID)
	:
	W12

	Dispositions spéciales de transport - Chargement, déchargement et manutention (RID)
	:
	CW13, CW31

	Colis express (RID)
	:
	CE8

	Numéro d’identification du danger (RID)
	:
	90


14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Non applicable
RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement
Réglementations UE
Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)
	Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH)

	Code de référence
	Applicable sur
	Titre de l’entrée ou description

	3(b)
	Brume parfumée santal cachemir 3% ; benzyl alcohol
	Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 3.8 effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10


Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Liste candidate REACH (SVHC)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH
Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux)
Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)
Règlement sur l’ozone (2024/590)
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590)
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des substances appauvrissant la couche d’ozone)
Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage
Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148)
	Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l’utilisation des précurseurs d’explosifs)


Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004)
	Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)


15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d’informations complémentaires disponibles
RUBRIQUE 16: Autres informations
	Texte intégral des phrases H et EUH:

	Acute Tox. 4 (par voie orale)
	Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

	Aquatic Chronic 1
	Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 1

	Eye Irrit. 2
	Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

	Skin Irrit. 2
	Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

	Skin Sens. 1
	Sensibilisation cutanée, catégorie 1

	Skin Sens. 1B
	Sensibilisation cutanée, catégorie 1B

	H302
	Nocif en cas d’ingestion.

	H315
	Provoque une irritation cutanée.

	H317
	Peut provoquer une allergie cutanée.

	H319
	Provoque une sévère irritation des yeux.

	H410
	Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.



	Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:

	Skin Sens. 1
	H317
	Méthode de calcul


Fiche de données de sécurité (FDS), UE TDB
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.

	
	
	

	27/05/2026 (Date d’émission)
	FR - fr
	1/9




	
	
	

	27/05/2026 (Date d’émission)
	FR - fr
	9/9



image1.png




image2.png




